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Dans le cadre du 3ème objectif de notre projet de site page 75, intitulé « projet 

médical, de soins infirmiers et de rééducation », nous avons engagé une coopération 
effective avec le Centre Hospitalier d’Agen pour le développement de la filière 
neurologique. 

Cette coopération s’est établie sous forme conventionnelle : 

 une convention de mise à disposition de médecins MPR de Virazeil au CH 
d’Agen (annexe 1 à l’avenant n° 1), 

 une convention de complémentarité inter hospitalière entre le CMPR de 
Virazeil et le CH d’Agen (annexe 2 à l’avenant n° 1) 

 

Ces deux conventions s’inscrivent dans les objectifs de projet médical de 
territoire. 


